
MOT DE LA MAIRESSE – NOVEMBRE 2019  
  

Chers Dionysiennes et Dionysiens,  

  
DÉMÉNAGEMENT DU BUREAU MUNICIPAL : C’est maintenant fait, nos bureaux sont déménagés dans 
nos nouveaux locaux du 129 Yamaska. Je tiens à remercier et à féliciter tous les membres du 
personnel qui avait tout planifié dans les moindres détails et qui ont été d’une efficacité 
exceptionnelle. Tel que prévu, le déménagement a demandé trois jours de fermeture de nos 
bureaux. L’entraide était au rendez-vous et dès la réouverture des bureaux il ne restait plus 
aucune trace d’un déménagement, tout le personnel était prêt à vous accueillir avec un grand 
sourire. Nous vous remercions de votre compréhension durant cette courte transition et un 
grand merci et félicitations à tous.   
  

RÈGLEMENT D’EMPRUNT MISE AUX NORMES D’INSTALLATIONS SEPTIQUES : Le 8 octobre dernier, nous 
avons tenu un registre pour le projet de règlement d’emprunt visant à offrir un financement aux 
citoyens qui doivent mettre aux normes leurs installations septiques. Nous n’avons eu aucune 
signature d’opposition à ce règlement d’emprunt de 3,5 millions. Nous vous rappelons que cet 
emprunt sera remboursé uniquement par les citoyens qui voudront se prévaloir de cette offre 
de financement.  

  
TRAVAUX SUR LE CHEMIN DES PATRIOTES À SAINT-OURS : Nous avons été informés de travaux 
réalisés par le ministère des Transports sur la route 133 à Saint-Ours. Ces travaux 
occasionneront un détour. Nous vous rappelons que nous n’avons malheureusement aucun 
contrôle sur de tels travaux et sur les inconvénients qu’ils engendrent pour les utilisateurs.  
 

BUDGET 2020: Nous avons débuté le processus de préparation du budget de la prochaine année 
qui nous vous le rappelons verra l’application d’un nouveau rôle d’évaluation. Soyez assurés que 
l’élaboration de ce budget sera faite avec la plus grande des rigueurs et avec le souci de mettre 
au premier plan de nos décisions et orientations l’intérêt des Dionysiennes et des Dionysiens. 
Cet exercice sera aussi réalisé avec le souci d’accroître notre efficacité et d’augmenter notre 
capacité à assurer des services de qualité aux citoyens. Nous prévoyons adopter ce nouveau 
budget lors d’une séance extraordinaire qui se tiendra en décembre prochain et où nous 
déposerons également notre plan triennal d’immobilisations. Nous vous communiquerons la 
date de cette séance extraordinaire dès qu’elle sera connue.  
  
Je vous souhaite un bel automne à tous!   

  
Ginette Thibault, mairesse    
 


